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COMPOSITION ECRITE 
 

(DURÉE : 5 HEURES – COEFFICIENT : 6) 
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Epreuve n° 1 – épreuve écrite d’admissibilité : 

 
Une composition écrite sur un sujet se rapportant à l'évolution des 

idées et des faits politiques, économiques et sociaux depuis le 
début du XX° siècle jusqu'à nos jours, devant permettre 

d'apprécier les connaissances générales du candidat, son 
ouverture au monde et ses qualités de rigueur et d'expression 

écrite 
 

 
Toute note inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire. 

 
Ce document comporte 3 pages y compris celle-ci 

 
 



 

2/3 
2023-MTE-AAM-40-60-Composition écrite Culture générale 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

 
- Les candidats doivent remplir en totalité le bandeau situé en haut de chacune 
de leurs feuilles de composition (code concours, code épreuve, spécialité, y 
compris le numéro d’inscription communiqué dans leur convocation). 
 
- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est 
interdit.  
 
- Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie. 
 
- Les candidats ne doivent faire apparaître aucun signe distinctif dans la copie, 
ni leur nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
 
- Pour rédiger, seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé. L’utilisation 
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme 
un signe distinctif proscrit. 
 
- Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé, cela peut 
empêcher la numérisation de la copie et par conséquent sa correction. Les 
ratures propres à la règle sont préférables. 
 
- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés 
comme faisant partie de la copie et ne feront pas l’objet d’une correction. 
 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
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Sujet : 
 
La règle de droit suffit-elle à régler les 
conflits? 


